
La version anglaise des textes visés au sous-alinéa a) est établie par le Comité 
d'experts visé à l'article 3 à bref délai après l’entrée en vigueur du présent Acte. 
Son exemplaire authentique est déposé auprès du Directeur général.

Les changements visés à l’alinéa 3) iii) sont déposés en un exemplaire 
authentique, en langues française et anglaise, auprès du Directeur général.

Le Directeur général établit, après consultation des gouvernements intéressés, soit sur la 
base d'une traduction proposée par ces gouvernements, soit en ayant recours à tout autre moyen 
qui n'aurait aucune incidence financière sur le budget de l’Union particulière ou pour 
l'Organisation, des textes officiels de la classification dans les langues allemande, arabe, 
espagnole, italienne, portugaise, russe et dans les autres langues que pourra désigner l’Assemblée 
visée à l’article 5.

b)

c)

6)

La liste alphabétique mentionne, en regard de chaque indication de produit ou de service, 
un numéro d’ordre propre à la langue dans laquelle elle est établie, avec:

s’il s’agit de la liste alphabétique établie en langue anglaise, le numéro 
d'ordre que la même indication porte dans la liste alphabétique établie 
en langue française, et vice versa;

s’il s’agit d’une liste alphabétique établie conformément à l’alinéa 6), le 
numéro d’ordre que la même indication porte dans la liste alphabétique 
établie en langue française ou dans la liste alphabétique établie en 
langue anglaise.

7)

i)

ü)

Article 2

Portée juridique et application de la classification

Sous réserve des obligations imposées par le présent Arrangement, la portée de la 
classification est celle qui lui est attribuée par chaque pays de l’Union particulière. Notamment, la 
classification ne lie les pays de l’Union particulière ni quant à l’appréciation de l’étendue de la 
protection de la marque, ni quant à la reconnaissance des marques de service.

2) Chacun des pays de l'Union particulière se réserve la faculté d’appliquer la classification 
à titre de système principal ou de système auxiliaire.

3) Les administrations compétentes des pays de l’Union particulière feront figurer dans les 
titres et publications officiels des enregistrements des marques les numéros des classes de la 
classification auxquelles appartiennent les produits ou les services pour lesquels la marque est 
enregistrée.

4) Le fait qu’une dénomination figure dans la liste alphabétique n’affecte en rien les droits 
qui pourraient exister sur cette dénomination.
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